
(1) Conseil syndical, 

Conseil communautaire, 

Conseil d’administration. 

(2) Madame. 

(3) Le/la Président(e). 

 

 

 

 
Prestation de conseil en prévention par l’adhésion au service santé et sécurité au travail du 

Centre de Gestion des Ardennes. 
 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R731-1 à R731-10, 

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R125-11, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine préventive dans la fonction publique territoriale,  

Vu le décret n°85-643 du 26 Juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion, institués par la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, 

Vu la délibération n° 2 du 20 septembre 2022 du conseil d’administration du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale des Ardennes relative aux tarifs des missions du Service Santé et 

Sécurité au Travail, 

Vu la délibération n° 3 du 20 septembre 2022 du conseil d’administration du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale des Ardennes relative à la convention globale traitant des missions du 

Service Santé et Sécurité au Travail, 

Vu la délibération n° 4 du 20 septembre 2022 du conseil d’administration du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale des Ardennes relative à la cellule de maintien dans l’emploi, 

Vu la délibération n° 5 du 20 septembre 2022 du conseil d’administration du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale des Ardennes relative aux vérifications générales périodiques, 

 

Monsieur le Maire (3) informe les membres du conseil municipal (1) que le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale des Ardennes par délibération en date du 20 septembre 2022 a décidé 

la mise en place d’une convention globale d’adhésion aux missions du service santé et sécurité au 

travail. Son objectif est d’accompagner les collectivités/les établissements dans leurs actions de 

prévention des risques au travail et des risques majeurs. 

Cette mission facultative présente de nombreux avantages pour les collectivités par la mise en 

commun de moyens et la mutualisation de ressources. Elle offre, à leur demande, des prestations 

générales de conseil juridique et la possibilité de bénéficier de prestations individualisées 

d’assistance avec intervention sur site. 

DELIBERATION – CONVENTION D’ADHESION AUX 

MISSIONS DU SERVICE SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL  



(1) Conseil syndical, 

Conseil communautaire, 

Conseil d’administration. 

(2) Madame. 

(3) Le/la Président(e). 

 

Eu égard à l’importance des questions touchant à la santé et la sécurité au travail, ainsi qu’à la 

protection de la population contre les risques majeurs, il est proposé aux membres du conseil 

municipal (1) * de solliciter le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes 

pour cette prestation de conseil en prévention et d’autoriser à cette fin le Maire (3) * à conclure la 

convention correspondante. 

 

Le Conseil Municipal (1) : 

 

Sur le rapport de Monsieur (2) * le Maire (3) *, après en avoir délibéré, et à la majorité/l’unanimité 

des suffrages exprimés, 

  

DECIDE 

 

Article 1 : 

 de demander le bénéfice de la prestation de conseil en prévention proposée par le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes, 

 d’autoriser Monsieur (2) le Maire (3) à conclure avec le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale des Ardennes la convention correspondante annexée à la présente 

délibération, 

 de prévoir les crédits correspondants au budget de la collectivité. 

 

Article 2 : 

 certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché au siège de 

la collectivité, 

 informe qu’en vertu du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié relatif aux délais de 

recours contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-

Champagne dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication. Le 

Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours 

Citoyens », accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Fait à ……………………………………………………….    

Le …………………………………………………………….    

 

L’Autorité Territoriale,  

…………………………………………………………………  

         

(signature et cachet)  

http://www.telerecours.fr/

